
Section

Technique
Prestation

Montant

unitaire

A charge du

titulaire

<= 350 € HT

Coût des pièces d'usure et de fonctionnement

Coût de la main d‘œuvre                                                                         

Coût du déplacement                                                                      

Moyen de levage

> 350 € HT

Applicable au devis: la franchise sera déduite au prix du 

devis à hauteur de 350€ HT  

+ Coût de la main d‘œuvre dans la limite de 8 heures                                                                                                                 

+ Coût du déplacement 

ST 1 

INCENDIE

Maintenance avec un

montant des prix

unitaires cumulés des

pièces par appareil: tout 

équipements concernant la 

section technique


